
 

 
Rabat, le 27/03/2024 

 

CIRCULAIRE N° 6551/232 
 
 

 
Objet : Classement dans le tarif du droit d’importation des stations de base pour GSM et des 

modules à rectifier portant la référence "DPR2900W".  
 
Réf : Article 45 ter du Code des Douanes et Impôts Indirects. 
 
 

La question a été posée de connaître le classement dans le tarif du droit d’importation des 
stations de base pour GSM et des modules à rectifier portant la référence "DPR2900W". 

Descriptions et utilisations: 

Stations de base GSM : 

Il s’agit d’une station de base mobile présentée à l’état non monté, composée d’une tour de 
téléphonie cellulaire destinée à être simplement montée sur une semi-remorque plateau à 
deux essieux à l’état neuf. 

La tour est du type "Cell On Wheel" (COW), modèle "25M-COW-6M-6M" équipée 
d’antennes, d’émetteurs-récepteurs et d’un dispositif électronique nécessaire pour fournir 
une couverture temporaire du réseau cellulaire. 

Cette station de base reçoit et retransmet des ondes radio de et vers des téléphones mobiles 
ou vers d'autres réseaux filaires ou sans fil, ses principales caractéristiques techniques sont 
citées ci-après : 

- Hauteur maximale : 25M 
- Porte antenne RF : 2069*630*175mm 
- Porte antenne MW parabolique : 0,6M 
- Type de plateforme de mobilisation : châssis à plat 
- Dispositif d’atterrissage : type télescopique mécanique 

Les modules à rectifier DPR 2900W : 

Il s’agit de convertisseurs statiques du type redresseur qui convertissent le courant alternatif 
de 220V en un courant continu de 48V et ce, afin de charger les batteries tout en assurant 
une économie d’energie.  



 

Classement : 

De ce qui précède, les articles considérés sont classés, par application des RGI 1 et 6, dans le 
tarif du droit d’importation, comme suit : 

- la station de base à la sous-position tarifaire 8517.61.00.00 ;  

- La remorque à la sous-position tarifaire 8716.40.90.92 ; et 

- les modules à rectifier à la sous-position tarifaire 8504.40.99.10. 

Toute difficulté d’application sera portée à la  connaissance de l’Administration Centrale 
sous le timbre de la présente. 
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